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Vu le pourvoi et le mémoire complémentaire, enregistrés les 8 avril et 8 juillet 2011 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. et Mme A...B..., demeurant ... ; 

M. et Mme B...demandent au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler le jugement n° 1001903 du 28 janvier 2011 par lequel le tribunal administratif 

de Nice a rejeté leur demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 2 mars 2010 par lequel le 

maire d'Aspremont a fait opposition à la déclaration préalable qu'ils avaient déposée en vue 

d'édifier une clôture ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à leur demande ; 

 

3°) de mettre à la charge de la commune d'Aspremont la somme de 3 600 euros au titre de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu le code civil ;  

 

Vu le code de l'urbanisme ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Romain Godet, maître des requêtes en service extraordinaire, 

 

- les conclusions de M. Edouard Crépey, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Masse-Dessen, 



Thouvenin, Coudray, avocat de M. et Mme B...et à la SCP Rocheteau, Uzan-Sarano, avocat 

de la commune d'Aspremont ; 

 

 

 

1. Considérant qu'il résulte du a) de l'article R. 423-1 du code de l'urbanisme que les 

demandes de permis de construire et les déclarations préalables sont adressées à la mairie de 

la commune dans laquelle les travaux sont envisagés, notamment, " par le ou les propriétaires 

du ou des terrains, leur mandataire ou par une ou plusieurs personnes attestant être autorisées 

par eux à exécuter les travaux " ; qu'aux termes de l'article R. 431-35 du même code : " La 

déclaration préalable précise : a) L'identité du ou des déclarants ; (...) La déclaration comporte 

également l'attestation du ou des déclarants qu'ils remplissent les conditions définies à l'article 

R. 423-1 pour déposer une déclaration préalable. " ;  

 

2. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que les déclarations préalables doivent 

seulement comporter, comme les demandes de permis de construire en vertu de l'article R. 

431-5 du code de l'urbanisme, l'attestation du pétitionnaire qu'il remplit les conditions définies 

à l'article R. 423-1 précité ; que les autorisations d'utilisation du sol, qui ont pour seul objet de 

s'assurer de la conformité des travaux qu'elles autorisent avec la législation et la 

réglementation d'urbanisme, étant accordées sous réserve du droit des tiers, il n'appartient pas 

à l'autorité compétente de vérifier, dans le cadre de l'instruction d'une déclaration ou d'une 

demande de permis, la validité de l'attestation établie par le demandeur ; que les tiers ne 

sauraient donc utilement, pour contester une décision accordant une telle autorisation au vu de 

l'attestation requise, faire grief à l'administration de ne pas en avoir vérifié l'exactitude ; 

 

3. Considérant, toutefois, que lorsque l'autorité saisie d'une telle déclaration ou d'une demande 

de permis de construire vient à disposer au moment où elle statue, sans avoir à procéder à une 

instruction lui permettant de les recueillir, d'informations de nature à établir son caractère 

frauduleux ou faisant apparaître, sans que cela puisse donner lieu à une contestation sérieuse, 

que le pétitionnaire ne dispose, contrairement à ce qu'implique l'article R. 423-1 du code de 

l'urbanisme, d'aucun droit à la déposer, il lui revient de s'opposer à la déclaration ou de refuser 

la demande de permis pour ce motif ;  

 

4. Considérant que, pour rejeter la demande de M. et Mme B...tendant à l'annulation de 

l'opposition du maire d'Aspremont à la déclaration préalable qu'ils avaient déposée en vue de 

l'édification d'une clôture en limite du tracé, établi après bornage judiciaire, du chemin rural 

bordant leur propriété, le tribunal administratif de Nice a relevé que les requérants n'avaient 

pas qualité, au sens de l'article R. 423-1 précité, pour déposer une déclaration préalable pour 

ce projet ; que, pour ce faire, il s'est fondé, d'une part, sur une décision judiciaire rendue dans 

le cadre d'une action en bornage, laquelle ne tranche pas la question de la propriété d'un fonds 

mais en détermine seulement la délimitation matérielle, et, d'autre part, sur les motifs d'une 

décision judiciaire, postérieure à l'arrêté contesté et rendue dans le cadre d'une action en 

revendication de propriété, relatifs au tracé du chemin rural revendiqué par des voisins des 

requérants aux fins d'obtenir la reconnaissance d'une servitude par destination du père de 

famille en application de l'article 692 du code civil ; 

 

5. Considérant qu'en confirmant ainsi l'un des motifs retenus par le maire pour s'opposer à la 

déclaration de M. et MmeB..., alors, d'une part, qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qui 

lui était soumis et n'est d'ailleurs pas allégué que les requérants n'auraient pas fourni 

l'attestation prévue par l'article R. 431-35 du code de l'urbanisme ou qu'ils auraient procédé à 



une manoeuvre en vue d'obtenir par fraude que le maire d'Aspremont ne s'oppose pas à leur 

projet et, d'autre part, qu'il ne résultait pas des décisions judiciaires précitées, eu égard à leur 

portée, que les déclarants ne disposaient pas du droit à déposer cette déclaration en application 

de l'article R. 423-1 du même code, le tribunal administratif a commis une erreur de droit ; 

que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, le jugement attaqué doit, 

en conséquence, être annulé ; 

 

6. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en 

application des dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

 

7. Considérant, en premier lieu, que l'article R. 600-1 du code de l'urbanisme n'impose, à 

peine d'irrecevabilité, la notification d'un recours contentieux qu'à l'encontre d'une décision de 

non-opposition à une déclaration préalable ; que l'arrêté du maire d'Aspremont du 2 mars 

2010 constituant une décision d'opposition, la fin de non-recevoir opposée par la commune 

d'Aspremont et tirée du défaut de notification de celle-ci ne peut qu'être écartée ;  

 

8. Considérant, en second lieu, qu'aux termes des articles R. 421-2 et R. 421-12 du code de 

l'urbanisme, l'édification de clôtures est dispensée de toute formalité, sous réserve que les 

prescriptions du plan local d'urbanisme n'imposent pas, dans un secteur déterminé, le dépôt 

d'une déclaration préalable ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le plan d'occupation 

des sols de la commune d'Aspremont, dans sa version applicable au litige, imposait une telle 

formalité dans le secteur dans lequel est situé le terrain d'assiette du projet contesté ; que, dès 

lors qu'aucune déclaration préalable n'était imposée pour la réalisation de ce projet, le maire 

d'Aspremont ne pouvait légalement s'opposer à la déclaration déposée par M. et Mme B...; 

qu'il en résulte que ceux-ci sont fondés à demander l'annulation de l'arrêté qu'ils attaquent ; 

 

9. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la 

commune d'Aspremont la somme de 5 000 euros à verser à M. et Mme B...en application des 

dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative pour l'ensemble de la 

procédure engagée ; que ces mêmes dispositions font obstacle à ce qu'une somme soit versée 

à ce titre à la commune d'Aspremont qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante 

; 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Nice du 28 janvier 2011 est annulé. 

Article 2 : L'arrêté du maire de la commune d'Aspremont en date du 2 mars 2010 est annulé. 

Article 3 : La commune d'Aspremont versera à M. et Mme B...une somme de 5 000 euros au 

titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 4 : Les conclusions de la commune d'Aspremont présentées au titre des dispositions de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. et Mme A...B...et à la commune 

d'Aspremont.  

 

 
 


